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Mail : communication@ville-tullins.fr - Tél. : 04 76 07 00 05
Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux : www.facebook.com/villetullins - Instagram : @villedetullins

UNE INFORMATION  
VOUS MANQUE ?  
DITES-LE NOUS !

NOVEMBRE 2022 
INSTALLATION D’UNE 

PERGOLA DANS LA COUR 
DE L’ÉCOLE DESMOULINS  

Suite aux propositions des élèves de 
l’école Desmoulins au printemps 2022, 
pour améliorer leur cour de récréation, 

des projets ont pu être réalisés, comme 
notamment la pose d’une pergola.  

La plante grimpante sera choisie  
et plantée au printemps par les enfants.

Ce projet a été cofinancé par le Pays 
Voironnais dans le cadre du Fonds  

de concours « PCAET » (Plan Climat-Air- 
Énergie Territorial). Ce cofinancement  

à hauteur de 50 % de la dépense 
engagée démontre, une fois de plus,  

le soutien du Pays Voironnais  
dans nos projets de transition écologique.

LUNDI 6 FÉVRIER
VISITE DE ÉLÉONORE LACROIX,  
SOUS-PRÉFÈTE DE L’ISÈRE
Des échanges sur tous les projets de la ville et notamment sur la démarche 
« Petites Villes de Demain ». Visite ensuite en ville, sur les lieux des projets :

> Friche de Fures, requalification des anciens bâtiments Paraboot
> Projet de requalification urbaine de la Cressonnière
>  Projet de requalification de la place Docteur Valois et de la rue  

Général de Gaulle
> Visite de la Maison des Projets en centre-ville.

Madame la Sous-Préfète a confirmé que l’État soutiendra les projets  
de la commune de Tullins.

UN GRAND SUCCÈS  
POUR LA SOIRÉE ROCK  
À TULLINS avec 3 groupes :  
Ady & The Hop Pickers, Talysker  
et The Elements (de gauche à droite).

SAMEDI 14 JANVIER



Une nouvelle salle pluridisciplinaire et une entrée toute neuve pour le Groupe scolaire  
de Fures, un parking vélos-voitures rue du Couvent et surtout le lancement de notre projet 
phare « La requalification de la place Docteur Valois et de la rue Général de Gaulle »,  
un projet d’envergure que tous les habitants attendent depuis de nombreuses années.

Sous la houlette d’un programmiste, la phase de concertation se termine et je vous invite 
d’ores et déjà à la réunion publique pour la présentation du programme d’aménagement, 
le jeudi 6 avril à 19 h à la salle Jean Moulin.

Pour la municipalité, le mois de mars est une période de vote du budget primitif  
de fonctionnement et d’investissement pour l’année en cours.

Malgré un contexte économique inflationniste et instable, la situation financière  
de la commune n’est pas dans le rouge comme certains l’annoncent régulièrement.  
Elle est certes fragile et nous devrons prendre les bonnes décisions pour maintenir  
le niveau de service public attendu par nos concitoyens, tout en maintenant  
également une capacité d’investissement nécessaire pour développer la commune.  
La tâche n’est pas aisée mais nous y parviendrons tous ensemble.

Je voudrais terminer en ayant une pensée pour Gamm Vert et ses salariés qui, le lundi  
13 février au matin, ont vu partir en fumée cette emblématique jardinerie de proximité 
tant appréciée par tous les Tullinois et même au-delà de la commune.

Je vous assure que la commune de Tullins s’est immédiatement mobilisée  
pour accompagner le Groupe Oxyane afin de trouver une solution pour ouvrir un magasin 
éphémère et ainsi répondre aux besoins de ses clients, je vous assure vous aurez  
des nouvelles très rapidement.

2023 SERA UNE ANNÉE  
DE CONCRÉTISATION,  
POUR DE NOMBREUX PROJETS 
SUR NOTRE COMMUNE

GÉRALD CANTOURNET

Maire de Tullins,  
Vice-Président du Pays Voironnais  

en charge de l’accompagnement vers l’emploi et l’insertion,

Président de la Maison de l’Emploi Pays Voironnais  
et Sud-Grésivaudan

Élu référent « Territoires d’Industrie »
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CÉRÉMONIE DES VŒUX  
AUX HABITANTS 
La municipalité a souhaité offrir  
aux Tullinois, une soirée spectacle  
atypique avec la présence d’un invité 
surprise, Kevin Micoud, mentaliste,  
qui a proposé un spectacle de qualité  
et bluffant.

VENDREDI 6 JANVIER

VŒUX AU PERSONNEL 
COMMUNAL ET MÉDAILLES 
DU TRAVAIL 
Six agents communaux honorés.
Médaille argent : Khadra Bouazzaoui, 
Paulette David-Trabut, Paul Fraschetto.
Médaille vermeil : Annie Masson,  
Jean-Luc Gomis.
Médaille or : Christèle Schweitzer.

LUNDI 23 JANVIER

JUSQU’AU 31 MARS

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE  
LANCEMENT APPEL À IDÉES  
« SQUARE GUÉLY »
Vous pouvez répondre  
sur le formulaire en ligne  
sur www.ville-tullins.fr



MUNICIPALE

AVEC L’ARRIVÉE DU PRINTEMPS,  
QUELS SONT LES BONS GESTES ?

ENVIRONNEMENT

PLUSIEURS RECOMMANDATIONS UTILES À PROPOS DE L’AMBROISIE, DES FRELONS 
ASIATIQUES, DES PIGEONS, DES MOUSTIQUES… MAIS AUSSI LES BONS GESTES AU 
QUOTIDIEN CONCERNANT L’ENTRETIEN DE L’ESPACE PUBLIC.

LES PIGEONS SONT UNE VRAIE  
NUISANCE DANS LE CENTRE-VILLE

LUTTER CONTRE L’AMBROISIE : L’AFFAIRE DE TOUS,  
LA RESPONSABILITÉ DE CHACUN !

Nichant dans tous les interstices disponibles, ils 
dégradent les espaces publics, les façades des 
immeubles ainsi que les balcons où il devient 
impossible de s’installer. La commune ne pou-
vant intervenir dans les propriétés privées, nous 
encourageons vivement les propriétaires à bou-
cher les ouvertures donnant accès aux greniers, 
sous les toits, afin de limiter leur installation et 
leur reproduction.

Les équipes municipales travaillent actuellement 
sur une solution pour canaliser les pigeons vers 
un pigeonnier existant : celui situé en contrebas 
de l’avenue Aristide Briand. Une convention a 
d’ores et déjà été signée avec le propriétaire  
du pigeonnier. Nous espérons pouvoir trouver 
rapidement un intervenant pour la mise en 
œuvre du processus et ainsi limiter la présence 
de ces volatiles en ville.

L’ambroisie est à l’origine de très nombreuses pathologies liées à la dissémination de  
son pollen, à partir du mois d’août jusqu’en octobre. Ce pollen extrêmement allergisant 
provoque rhinites, urticaires, toux, eczéma, conjonctivites, asthme…

« Afin de juguler la prolifération de l’ambroisie  
et de réduire l’exposition de la population  
à son pollen, les propriétaires, locataires,  
ayants droit ou occupants à quelque titre  
que ce soit, sont tenus de prévenir la pousse  
des plants d’ambroisie et de nettoyer et entretenir 
tous les espaces où pousse l’ambroisie. »

« Il est interdit de déposer ou de jeter des graines, miettes de pain ou quelconque nourriture  
tant sur la voie publique, dans les parcs et les jardins que dans les cours intérieures des immeubles,  
sur les balcons et les parties extérieures de l’embrasure des fenêtres, pour y attirer les pigeons.  
Cette pratique constituant une gêne pour le voisinage, des nuisances, des risques sanitaires  
et attirant d’autres nuisibles, notamment les rats. » (Arrêté du Maire n° 2019 -6.1-011)

RAPPEL

RAPPEL (Arrêté préfectoral)

IL EST STRICTEMENT INTERDIT  
DE NOURRIR LES PIGEONS SUR  
LA TOTALITÉ DE LA COMMUNE.

UNE FOIS SORTIE DE TERRE, LA PLANTE DOIT ÊTRE DÉTRUITE. COMMENT FAIRE ?

 l’arracher à l’aide de gants,  
en faisant attention au pollen  
qui est relâché au mois d’août  
par les fleurs (porter un masque).

 la faucher si les surfaces  
sont importantes. Il est alors 
préférable de réaliser plusieurs 
fauches dès l‘apparition de la fleur.

Signalement sur www.signalement-ambroisie.fr



MUNICIPALE
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LUTTER CONTRE LES MOUSTIQUES  
SANS PRODUITS CHIMIQUES

LE FRELON ASIATIQUE

Il est classé comme espèce exotique envahissante et a un impact 
fort sur la biodiversité, en raison de la prédation qu’il exerce 
sur de nombreux insectes dont les abeilles. Il représente aussi 
une menace pour la santé publique.

QUE FAIRE SI L’ON TROUVE UN NID DE FRELONS 
ASIATIQUES ?
Si vous apercevez un nid, ne tentez pas de le détruire par  
vos propres moyens, cela est bien trop dangereux. Vous devez  
le signaler sur le site Internet www.frelonsasiatiques.fr 
afin qu’un professionnel se déplace.

Des moyens de lutte naturels que chacun peut mettre en place :

  Éviter à tout prix les eaux stagnantes  
(objets à l’extérieur, soucoupes de plantes, seaux…)

  Faciliter le bon écoulement des eaux

  Couvrir les récupérateurs ou réserves d’eau

  Entretenir régulièrement piscines et bassins

  Repousser les moustiques avec des répulsifs naturels : 
citronnelle, menthe, lavande, mélisse, basilic, le géranium 
odorant, l’ail, sont des plantes faciles à cultiver en pot  
et à placer sur les terrasses, balcons…

LES POMPIERS 
N’INTERVIENNENT PAS  

SUR LA DESTRUCTION DE NID !

UNE SOLUTION AUSSI,  
AVEC L’ENTREPRISE  
« MA BOÎTE À MOUSTIQUE »

Installée sur Tullins (dans les Ateliers 
Relais ZA du Peuras), elle propose  
de piéger les moustiques tigres.  
Une « boîte à moustique » a été  
mise au point, elle imite la respiration 
et la transpiration humaine, attire  
les moustiques et les aspire.  
Elle est connectée à un smartphone 
et règle la diffusion de CO2. Ce piège 
préserve aussi la biodiversité.

En adoptant les bons gestes au quoti-
dien, chaque habitant peut œuvrer aux 
côtés des services techniques pour 
entretenir l’espace public et favoriser le 
respect des lieux communs et de leurs 
utilisateurs.

En janvier 2021, la commune a obtenu  
le label « Communes sans pesticide ».

Apprendre à accepter le retour de la 
nature en ville ! L’entretien des trottoirs 
aux abords de votre domicile est à votre 
charge.

ENTRETIEN  
DE L’ESPACE PUBLIC

Arrêté du Maire n°2022-6.1-199  
du 21 avril 2022 (consultable sur  
le site de la ville).

Désherber

Ramasser les feuilles, 
saletés, déchets…

Élaguer les arbres  
et les haies qui débordent 
sur la voie publique

Balayer

RAPPEL



TRIBUNE

POUR TULLINS FURES
UNE DYNAMIQUE NOUVELLE

GROUPE LR,  
CENTRISTES ET SOCIÉTÉ CIVILE

GROUPES DE LA MINORITÉ

« Petite place de demain » mais encore ?
Ces lignes sont écrites avant le conseil municipal du  
23 février à partir des informations parcellaires à notre 
disposition. Les premiers éléments du compte adminis-
tratif 2022 confirment nos inquiétudes et celles des 
membres de la majorité qui ne l’avaient pas voté et qui 
ont depuis démissionné. Le budget 2022 était irréali-
sable voire insincère.
Comment croire qu’il était possible de réaliser 3 millions 
d’investissement sachant que ce montant conduisait  
les finances communales dans le mur ? Rattrapée par  
la réalité, la majorité s’est contentée d’1,4 million. Loin 
des effets d’annonce d’un maire qui devait « réveiller » 
Tullins-Fures, nous sommes face à une absence de vision 
et de stratégie inquiétante aggravée par une incapacité 
à écouter. L’absence d’un plan pluriannuel d’investis-
sements, maintes fois réclamé, est l’illustration de cet  
amateurisme après 3 ans de mandat. La critique des pré-
décesseurs ne peut être une politique sur le moyen terme. 
La réfection de la place Valois, nécessaire et annoncée 
par tous les candidats des dernières élections, est l’alpha 
et l’oméga du mandat en cours.
Qu’est-il prévu en matière d’urbanisme alors que les pro-
jets lancés par l’ancienne municipalité sortent de terre ? 
Aucune annonce pour la transition écologique ? Quid  
des projets structurants : collège, accueil seniors…
Conscients du contexte difficile, nous restons dans une 
critique constructive, encore faut-il être écoutés…

Texte non fourni

Expression des groupes politiques représentés  
au Conseil Municipal. Textes publiés  
sous la responsabilité de leurs auteurs.

Retrouvez le village qui accueillera gra-
tuitement les enfants de 5 à 12 ans de 9 h 
à 18 h 30 pour une initiation au triathlon. 
Et faites participer aussi vos enfants aux nom-
breux ateliers éducatifs, sur les thèmes de la 
nutrition, de l’égalité fille-garçon, du savoir 
rouler, de la collecte des déchets…

L’objectif du FitDays MGEN est de sensibiliser l’ensemble des enfants à 
 l’importance de la pratique d’une activité physique pour être en bonne santé…

Pour terminer cette journée, de 18 h 30 à 19 h 30, 
vous êtes tous invités, parents, grands-parents, frères 
et sœurs à participer au relais aquathlon : la règle  
du jeu est simple : l’enfant nage 25 m avant de pas-
ser le relais à son co-équipier, qui court 1 km avant 
de reprendre l’enfant par la main 50 m avant de  
passer la ligne d’arrivée en duo avec le sourire…

Inscrivez gratuitement votre famille sur :  
www.fitdays.fr/inscription-relais-famille.html

À l’issue de l’étape du FitDays MGEN de Tullins,  
30 enfants seront tirés au sort pour représenter  
la ville en finale régionale. La finale régionale  
de la Région AuRA se déroulera sur la base de 
loisirs de la Vallée Bleue à Montalieu-Vercieu 
dans les Balcons du Dauphiné le samedi 8 juillet.
Lors de chaque finale régionale, le meilleur enfant 
de chaque année d’âge et sexe (entre 2011 et 2017) 
est sélectionné pour participer à la grande finale 
nationale le 9 juillet. Ainsi c’est 14 petits de la région 
AuRA qui seront invités avec un parent pour partir 
représenter leur ville face aux enfants sélectionnés 
dans les autres régions de France… L’équipe des 
FitDays MGEN ne manquera pas de vous faire part 
de la suite des aventures des petits tullinois.

LE FITDAYS MGEN  
REVIENT À TULLINS

POUR LA 2e ÉDITION,  
LE 31 MAI 2023, 

L’ÉVÉNEMENT 
S’INSTALLERA CETTE 
FOIS AU COMPLEXE 

SPORTIF JEAN VALOIS !

SPORT / SANTÉ

L’ATELIER TRIATHLON  
PROPOSE :

S’INSCRIRE ET DÉCOUVRIR  
LE PROGRAMME

un parcours  
de 25 m de 
natation dans  
la piscine municipale

1 km de VTT

250 m de 
course à pied

Chaque enfant repartira 
avec la fierté d’avoir fait 
son premier triathlon et  

la médaille autour du cou.

www.fitdays.fr/tullins.html
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LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)
Le PCS est un outil à disposition du Maire pour la protection de la population. C’est le maillon  
local des dispositifs de Sécurité civile. Le PCS peut être déclenché pour tout événement grave 
intervenant sur la commune.

Sur Tullins, une première version du PCS a été élaborée en 2012 et révisée une première fois en 
2017. De nouveaux types de risques étant apparus, une actualisation du PCS s’impose. Le principe 
de la mise à jour du PCS a été validé lors du Conseil Municipal du 23 février 2023. Le PCS est donc 
en cours de réactualisation

En effet, les incendies de Voreppe et de La Buisse de l’été 2022 prouvent que les feux de forêt sont 
devenus des risques potentiels sur la commune. De même, avec l’augmentation des températures, 
nous ne sommes pas à l’abri d’une grosse vague de chaleur, d’où l’ajout du risque « canicule » au 
PCS. La crise COVID prouve qu’il est besoin d’une organisation spécifique en cas de crise sanitaire. 
Enfin, Tullins, comme toutes les communes, n’est pas à l’abri d’un acte de terrorisme ; risque que 
nous avons souhaité intégrer au PCS.

COMMENT GÉRER  
LA SITUATION EN CAS 

DE RISQUE MAJEUR  
SUR LA COMMUNE

GESTION DE CRISE : LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE



LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

  LES RISQUES AUXQUELS  
EST EXPOSÉE LA VILLE DE TULLINS

Ont été identifiés les risques (aléas) suivants : 
aléas climatiques, inondations/crues torrentielles, 
rupture de barrage, glissement de terrain, accident 
de transport de matières dangereuses, séisme, 
feux de forêt, risque sanitaire, acte de terrorisme, 
canicule, pollution du réseau d’eau potable.

  LES ENJEUX / 
VULNÉRABILITÉS CONCERNÉS

Pour chaque type de risque, tout ou partie de  
la commune peut être impacté. Par exemple,  
le risque de rupture de barrage va concerner 
essentiellement les terrains situés dans la plaine, 
en dessous de la voie ferrée. Par contre le risque 
sismique ou l’aléa climatique peuvent toucher  
la totalité du territoire communal. Les bâtiments 
recevant du public situés dans les zones expo-
sées ainsi que les publics vulnérables sont identi-
fiés dans le PCS pour chaque type de risque.

Le Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs (DICRIM) 
est un fascicule à destination des habitants. Il détaille les mesures 
 d’urgence à prendre face à un sinistre, précise où trouver les informations 
en cas de crise et vers qui se tourner.

Le DICRIM est téléchargeable sur le site  
www.ville-tullins.fr Il sera lui aussi réactualisé  
prochainement et diffusé largement aux Tullinois.

 LES ACTIONS À MENER
En fonction du degré de crise, plusieurs actions 
peuvent être déclenchées par le Maire :

> alerte et information de la population

>  évacuation et hébergement  
des populations exposées

> mise en sécurité de bâtiments /personnes

> ravitaillement

> etc.

  LES OUTILS À DISPOSITION  
DU MAIRE ET DES ÉQUIPES 
MUNICIPALES

Des annexes au PCS précisent les modalités  
de mise en œuvre des actions ci-dessus : plan de 
communication, standard d’appel, organisation 
des salles d’hébergement, les forces sur lesquelles 
s’appuyer…

QUE PRÉCISE LE PLAN COMMUNAL  
DE SAUVEGARDE ?

QU’EST-CE QUE LE DICRIM ?

EN CAS DE RISQUE IMMINENT,  
DES INFORMATIONS SERONT 
DIFFUSÉES PAR LA MAIRIE  
PAR UN OU PLUSIEURS  
DES MÉDIAS SUIVANTS :

DANS LE CAS  
OÙ LES COMMUNICATIONS 
INTERNET ET TÉLÉPHONIQUES 
SERAIENT COUPÉES,  
UN AFFICHAGE SERA EFFECTUÉ  
PAR LA MAIRIE  
DANS LES LIEUX SUIVANTS :

  Vitrines : devant le groupe scolaire  
de Fures / Place Jean Jaurès

  Lieux d’affichage libre :  
Place Valois / Place Jean Jaurès /  
Bd Michel Perret à côté du groupe 
scolaire de Fures / L’Eslinard.

Sur les panneaux d’entrée  
de ville situés vers le stade 
Jean Valois, la Poste de Tullins 
et l’agence postale de Fures.

Sur les réseaux sociaux : 
Facebook, Instagram, 
le site Internet de la ville.

Via Illiwap : l’application 
communale vous donnant  
des informations ciblées 
(téléchargement gratuit).

Par sirène : le signal de début 
d’alerte est constitué de trois 
émissions successives  
d’une minute chacune  
et séparées par des intervalles 
de cinq secondes, d’un son 
modulé en amplitude  
et en fréquence (son montant 
et descendant). Des essais  
ont lieu le premier mercredi  
de chaque mois à 12 h.

Par diffusion de messages  
sur haut-parleurs.

RAPPEL

LES MOYENS D’ALERTE
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À chaque risque, ses consignes !
ALÉA CLIMATIQUE

S’informer du niveau d’alerte, des messages météo  
et des consignes des autorités. Se déplacer le moins 
possible : en voiture, rouler lentement. Débrancher  
les appareils électriques et les antennes de télévision.

RUPTURE DE BARRAGE

Gagnez les hauteurs 
de la ville ou les étages 
supérieurs. Écoutez  
la radio.

INONDATIONS / CRUES

Gagnez les lieux en hauteur.  
Coupez le gaz et l’électricité.
Une fois les eaux évacuées, aérez 
largement pour laisser sécher.

CANICULE
Passez au moins 3 h  
par jour dans un endroit  
frais. Buvez fréquemment.
Rafraîchissez-vous le corps 
plusieurs fois par jour.

FEUX DE FORÊT À SAVOIR : d’après le Code forestier,  
les particuliers qui possèdent des terrains 
aux abords de la forêt ont l’obligation de 
débroussailler leurs parcelles (50 m minimum). 
Une maison autour de laquelle on a ôté  
les broussailles est un bon abri !

SÉISME

Ne retournez pas à votre domicile après le séisme (risque d’écroulement).

ACCIDENT TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES

Sur la commune, le transport de matières dangereuses peut s’opérer par la route 
départementale, la voie ferrée, par canalisations (gaz, Saumoduc). À l’intérieur, fermez 
les fenêtres et calfeutrez-vous. À l’extérieur, éloignez-vous au plus vite du lieu de 
l’accident en prenant le sens contraire à la direction du vent (retombées chimiques).

GLISSEMENT DE TERRAIN

Quittez les zones à risque si vous le pouvez ou protégez-vous sous un meuble 
solide. Ne revenez pas en arrière une fois parti.

Les coteaux tullinois sont particulièrement exposés.

RISQUE SANITAIRE

Protégez-vous et protégez  
les autres en portant un masque. 
Lavez-vous régulièrement  
les mains. Évitez les contacts 
physiques et la foule.

RISQUE DE POLLUTION DU RÉSEAU
D’EAU POTABLE

Suivre les messages et consignes  
des autorités.

ATTAQUE TERRORISTE

Alertez la police en composant le 17 ou le 112. 
Échappez-vous si vous le pouvez, sinon cachez-vous /
barricadez-vous. Éteignez les lumières et coupez les sons  
y compris vibreurs de téléphone. Ne restez pas près  
des ouvertures (portes, fenêtres), allongez-vous au sol  
ou installez-vous derrière un obstacle solide (pilier par ex.).

+ D’INFOS  
www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste



PAYS VOIRONNAIS

LE SERVICE D’AIDE À DOMICILE ADPAH 
DU PAYS VOIRONNAIS RECRUTE !

VOUS AIMEZ LA RELATION  
AUX AUTRES ? VOUS AIMEZ 

AIDER VOTRE PROCHAIN ?  
CE MÉTIER EST FAIT  

POUR VOUS !

AIDE À DOMICILE

Le service d’aide à domicile ADPAH, géré par le Pays 
Voironnais, recrute des auxiliaires de vie pour accom-
pagner les personnes âgées dans les actes de la vie 
quotidienne (ménage, préparation de repas, courses, 
aide à la personne…) sur la commune de Tullins (ainsi 
que sur les secteurs limitrophes).

 NOS BESOINS
>  postes permanents (temps de travail  

possible d’un mi-temps au temps plein selon 
disponibilités du salarié) ou occasionnels 
(vacances, week-end, soirées…).

>  participation à la tournée de week-end  
(pas plus 1 fois / mois).

 CONDITIONS
>  Diplôme non indispensable.

>  Permis B et véhicule indispensables  
(ou voiture sans permis).

>  Vaccination Covid obligatoire

Des besoins sur l’EHPAD :

« Pour l’EHPAD, nous recrutons essentiellement des aides-soignants diplômés, des soignants 
non diplômés mais motivés et prêts à se former pour évoluer et aussi des agents cadre de vie 
(pour assurer le service de restauration, l’entretien des locaux, la plonge…). Nous allons par 
ailleurs bientôt engager les recrutements pour cet été (nous pouvons embaucher dès 16 ans 
pour les jeunes qui ont envie de s’engager dans les métiers de l’aide à la personne… belles 
opportunités pour des jobs d’été). »

Adressez les candidatures à : larcenciel@fondationpartageetvie.org

  LES AVANTAGES  
DE TRAVAILLER À L’ADPAH
>  Une adaptabilité des plannings aux contraintes 

horaires du salarié (prise en compte garde  
de jeunes enfants, par exemple).

>  Des tournées sectorisées  
pour limiter les trajets kilométriques  
(secteur : Tullins / Vourey)

>  Une équipe soutenante et solidaire.

>  Un accompagnement à la prise de poste  
et plan de formation tout au long du contrat.

>  Des conditions salariales avantageuses : 
rémunération au-dessus du SMIC  
dès l’embauche et progressive selon 
l’ancienneté et les compétences, système  
de primes (13e mois, prime Ségur, prime 
d’évaluation annuelle), chèques-déjeuners, 
mutuelle santé, comité d’entreprise.

DES ÉTABLISSEMENTS  
SUR LA COMMUNE 

QUI RECRUTENT ÉGALEMENT !

ZOOM SUR…

La Fondation Partage et Vie  
gère sur la commune  

La Résidence Autonomie  
et l’EHPAD Arc-en-Ciel. 

VOUS SOUHAITEZ DÉCOUVRIR  
LE MÉTIER AVANT DE VOUS ENGAGER ? 

Contactez-nous pour organiser un mini-stage 
d’immersion professionnelle auprès de notre équipe !

CONTACT : 04 76 32 74 30 
adpah@paysvoironnais.com 

DES POSTES À POURVOIR  
AU CENTRE HOSPITALIER MICHEL PERRET
+ d’Infos : Tél. : 04 76 07 30 30 - https://ch-tullins.fr/



En janvier 2023, les habitants et commerçants 
de Tullins ont été invités à participer à diffé-
rents ateliers visant à recueillir leurs ressentis, 
usages et envies pour l’avenir de ces espaces 
publics. 3 ateliers ont eu lieu en présence du 
cabinet de paysagiste « L’Atelier des Cairns », 
mandaté par la Ville :

  Le mercredi 18 janvier, les 21 habitants  
présents ont pu faire un état des lieux  
des usages et de l’identité des espaces 
publics existants.

  Le jeudi 19 janvier, les 15 commerçants 
présents ont pu indiquer leurs contraintes 
de livraison à prendre en compte dans 
l’aménagement futur. Un questionnaire a 
été distribué aux commerçants ne pouvant 
être présents afin de leur permettre  
de s’exprimer sur cet aspect technique.

  Enfin le mercredi 25 janvier où conjointement 
une trentaine d’habitants et de commerçants 
ont pu réagir sur des images proposées 
pour rêver collectivement aux ambiances 
que l’on souhaite ressentir dans le futur 
centre-ville.
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LOCALE
ÇA BOUGE À TULLINS !

  LES ÉCURIES DE TOLIGNAT : 
nouvelle propriétaire Mme Lavolé 
Mottier Carole - chemin de la Larde

  Les Vins de Léolis deviennent  
« LE CHAI NOUS »

  Déménagement du CABINET 
VÉTÉRINAIRE DU VERCORS  
(place Jean Jaurès) : l’activité  
est désormais installée avenue  
de la Contamine, en face du Colisée

  Ouverture de la boutique  
« TERRE DE LUNES »  
au 4, rue Général de Gaulle. Il s’agit 
d’un nouveau groupement d’artisans 
dont plusieurs proviennent de  
la boutique « des mains d’artisans »

  Création de la SOCIÉTÉ AGFI 
(Abeilles Guêpes Frelons Isère) 
destruction des nids de frelons  
191, av. Nelson Mandela  
06 95 36 85 22

  Architecte d’intérieur  
CÉLINE PICCARRETA

  Mandataire immobilier  
CRISTINA ESTEVES

  TÊTE DE LINOTTE : Oriane Jacquet 
animations sur le thème de la nature

 SORI - ACTIVITÉ DE TÔLERIE FINE  
717 avenue de Saint-Quentin recherche :

Agent polyvalent  
35 h, travail en journée, formation  
assurée, CDD puis CDI. CV à déposer chez 
SORI ou par mail : p.doliveira@sori.fr

 SMOC INDUSTRIES  
802 route de Saint-Quentin recherche :

Rectifieur de production 
industrielle : idéalement titulaire BTS 
(CPRP, CPI, ERO…). Compétences clefs : 
math & trigonométrie. Profil avec expé-
rience en mécanique pourrait convenir.

Affûteur d’outils de coupe : 
idéalement titulaire Bac Pro Technicien 
d’Usinage, connaissances mécaniques ou 
autres (vision dans l’espace…) requises.

Formation en interne (6 à 12 mois).  
CV à déposer chez SMOC Industries  
ou par mail : contact@smoc-industries.fr

 AXA ASSURANCES  
36 rue Général de Gaulle recherche :

2 chargés de clientèle  
pour les particuliers. CV par mail : 
agence.arnaudcollet@axa.fr

BOURSE DE L’EMPLOI 
ILS RECRUTENT !

PETITES VILLES  
DE DEMAIN

UN NOUVEAU VISAGE 
POUR NOTRE COMMUNE !

LA MAISON DES PROJETS A OUVERT SES PORTES  
DANS LE CENTRE-VILLE, DEPUIS DÉBUT FÉVRIER. CE LIEU 
ACCESSIBLE À TOUS, VOUS PERMETTRA DE VOUS RENSEIGNER  
SUR L’AVANCÉE DU DISPOSITIF « PETITES VILLES DE DEMAIN ».

Amandine DECERIER, cheffe de Projet 
« Petites Villes de Demain », Agathe 
PASQUIER, chargée de la démocratie 
participative et du développement durable, 
Marielle MÉTRAL, manager de commerce 
en charge de l’économie vous accueillent 
à la Maison des Projets.

MAISON DES PROJETS
41, rue Général de Gaulle 

Tél. : 04 76 07 00 05

Mardis, mercredis et jeudis de 10 h à 16 h

Cette Maison des Projets a pour vocation 
d’être un véritable lieu de vie, d’échanges, de 
concertation citoyenne, de partages d’idées, 
de transmission de la culture architecturale, 
patrimoniale, paysagère et urbaine, le tout en 
plein cœur du centre-ville.

Les habitants, les commerçants pourront 
consulter les résultats des études réalisées  
en 2022, se renseigner sur les travaux à venir, 
sur les aides dont ils pourront bénéficier pour 
rénover leurs logements. Mais aussi, une expo-
sition d’une quinzaine de panneaux retraçant 
l’histoire de « Tullins d’hier, Tullins d’aujour-
d’hui et Tullins de demain ».

Avec l’année 2023, nous débutons la phase 
opérationnelle de la revitalisation du centre- 
ville, par notamment le projet de requalifi-
cation de la place Valois et de la rue Général 
de Gaulle.

Retenez la date ! SAMEDI 25 MARS DE 10 H À 12 H3 0
INAUGURATION DE LA MAISON DES PROJETS - Ouvert à tous les habitants
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CIVIL

Fares FISLI et Jennifer D’ANGELO 
14 janvier 2023

MARIAGES

DÉCÈS

24/12/2022 Judith PERRIER veuve GNEMA

04/01/2023 Marie-France ANOUGE veuve BOUCHERAND

08/01/2023 Michelle VIAL veuve GOUTTEBROZE

16/01/2023 Marie GUILLEMAUD veuve DESCHAUD

18/01/2023 Laurent TAMI BEN TAIBI

25/01/2023 Carlos SOARES DA COSTA

03/02/2023 Djamila MAOUI veuve AGGOUNE

07/02/2023 Denise PICHON

13/02/2023 Bernard FONLLADOSA

10/11/2022 Ginette FAVIER
10/11/2022 André BONFY
21/11/2022 Giovanni USSORIO
23/11/2022 Antoine DA CUNHA
24/11/2022 Jean BUISSIÈRE
05/12/2022 Marie FUENTÉS veuve JUAN
06/12/2022 Monique BATTEUX
13/12/2022 Fernand DALLAY
18/12/2022 Marcel CLERC
21/12/2022 Jeanne LOGIE

NAISSANCES

19/10/2022 Matéo DE CARVALHO
03/11/2022 Zoé JOURDAN
07/11/2022 Alexis CIEMNIEWSKI
14/11/2022 Lana CHARPON
19/01/2023 Zoé SINDT

DU 13 AU 16 

PORTES OUVERTES  
« JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DE LA FEMME »  
Dojo - Aïkido Koyama Tullins

 VENDREDI 17  dès 19 h 30

FÊTE DE LA SAINT-PATRICK  
Association Tennis club de Tullins

 DU 24 AU 26 

BOURSE DE PRINTEMPS  
Dépôt : 24/03 : 9 h-12 h & 14 h-19 h 
Vente : 25/03 : 14h-19h - 26/03 : 
9 h-18 h  
Association Familiale de Tullins Fures

 SAMEDI 8  de 8 h 30 à 16 h 30

BRADERIE SOLIDOR 
Passiflore

 MERCREDI 12  de 14 h à 17 h

FORUM JOBS D’ÉTÉ 
Salle des fêtes - Ville de Tullins  
en partenariat avec Vourey, 
Saint-Quentin-sur-Isère, Cras,  
Morette et Poliénas

 SAMEDI 15 

RANDONNÉE DES COTEAUX 
Départ salle des fêtes  
Cyclo Club de Tullins-Fures

 DIMANCHE 30  à 11 h 30

CÉRÉMONIE DES VICTIMES  
DE LA DÉPORTATION  
Monument aux morts

MARS

 DIMANCHE 4  de 8 h à 19 h

CONCOURS CLUB ET PONEY 
Restauration et buvette - Entrée gratuite 
Centre Équestre du Rif / Cavaliers du Rif

 MERCREDI 7  

à 14 h 30 « KID ATHLETIS » 
MEETING JEUNES
à 18 h 15 « TRIGOLO »  
CAT. BENJAMINS À MASTERS
Complexe sportif Jean Valois  
Coureurs du Monde en Isère

 DU 8 AU 25  

OPEN DE LA NOIX
Club de Tennis de Tullins

JUIN

 LUNDI 8  à 11 h 30

CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE  
DE LA VICTOIRE  
DU 8 MAI 1945 
Monument aux morts

MAI

AVRIL

DE MARS À MAI

DES ATELIERS POUR  
LES SENIORS AVEC LE CCAS
MARDI 28 MARS  à 9 h

RÉUNION D’INFORMATION,  
ATELIERS NUMÉRIQUES SENIORS
Salle des mariages

 25 AVRIL ET 2 MAI 

« AMÉLIORER LA MOBILITÉ ET LA SÉCURITÉ  
DES CONDUCTEURS SENIORS »
 9 - 16 & 23 MAI 

« PARTAGEONS LA ROUTE ENSEMBLE »
Financés par Atouts-Prévention Rhône-Alpes,  
portés par Itinéraires de Santé
CCAS : 04 76 07 40 00

 SAMEDI 1er  de 9 h à 12 h

VENTE DE DIOTS  
SUR LE MARCHÉ  
Sur le marché - ASTF Basket

 SAMEDI 1er  

DIMANCHE 2
COMPÉTITION RÉGIONALE  
DE GYMNASTIQUE  
Gymnases Chantal Mauduit / 
Éric Escoffier - Vaillante de Tullins

 JEUDI 6  de 17 h à 20 h

PORTES OUVERTES  
DU COLLÈGE CONDORCET 
RENTRÉE 2023

 JEUDI 6  à 19 h

RÉUNION PUBLIQUE : 
PRÉSENTATION  

DU PROGRAMME  
D’AMÉNAGEMENT  

DE LA PLACE VALOIS  
Salle Jean Moulin


